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MIssion generale d’INSERTION


	Projet de MOREA individualisÉ

2011-2012



	Etablissement 
	Elève

Nom et Prénom………………………………………. ………………..

Date de naissance…………………………Classe………...……….
Téléphone………………………………………………………………..
Projet du   ..…/…../ 20……..    . au      ……/..…./ 20…….  


Situation de l’élève
Objectif de l’action
Examens préparés à la fin de l’année

	CAP
	
	
	BEP
	
	
	Bac Professionnel
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Bac
	
	
	Série / Spécialité : ………………………………………………………….. 


Organisation pédagogique

Durée et organisation de la formation :

Il est nécessaire que cette organisation fasse l’objet d’un contrat formalisé entre l’établissement, le jeune et sa famille. Joindre un planning prévisionnel des diverses actions mises en place, des périodes d’alternance en entreprise.

Méthodes pédagogiques et modalités d’évaluation et de suivi du jeune :

(tutorat, entretiens, bilans intermédiaires, terminaux…)

Lieux de formation :

Concertation prévue de l’équipe (ex : réunion…) :

Personnes impliquées dans l’action (préciser nom et fonction) :

	Nom
	Fonction
	Lieu d’intervention
	Type d’intervention
	Statut*

	
	
	
	
	


* titulaires, contractuels, vacataires

	Engagements


	de l’élève

(rédigés de sa propre main)


	de l’établissement


A ………………………………………., le…………………………………

Signature de l’élève et des parents


Le Chef d’établissement

         ou responsables légaux




(autres partenaires le cas échéant)

	Pièces jointes au projet de MOREA
	Nombre de pages

	Copies des relevés de notes aux examens
	

	Bulletins scolaires
	

	Emploi du temps prévisionnel du jeune
	

	Calendrier prévisionnel d’alternance
	

	Convention de stage
	

	Autre : ……………………………………….
	


	Moyens dégagés par l’établissement : 

	


	Demande de moyens complémentaires MGI SAIO

	· HSE :

· en vacations :




	Accord ou avis de l’IA DSDEN

· Pédagogique :

· Dérogation aux horaires

A……………………………….., le…………………………..


	Décision du CSAIO, relative aux moyens éventuellement demandés par l’établissement pour les jeunes de 16 ans et plus.

· HSE :

· en vacations

A………………………………, le……………………………..


Joindre les pieces justificatives à la demande de statut de morea 


et tout document susceptible d’argumenter le projet


Projet à retourner à l’Inspection académique sous le timbre IEN-IO pour décision de l’IA-DSDEN (lien fait par l’IA avec le SAIO)





L’établissement veillera à inscrire le jeune (sous statut MOREA) à l’examen pour les matières qu’il doit présenter à nouveau auprès de la Division des Examens et Concours du Rectorat.
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